Droits de succession et invalidite.

Par lolilop, le 23/10/2010 a 13:56

Bonjour,rnquelle est la fiscalité enre les droits de succession ( n'étant pas membre de la
famille donc pas héritier direct ) et etre en invalidité a 80 % ?. Y a t-il abattement ou
exonération sur les droits de succession ? merci de me répondre.

Par mimi493, le 23/10/2010 a 14:22

pas membre du tout ? pas marié, pas pacsé ?rnC'est 60%
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